
ARRETE MINISTERIEL N° 352/11.02 DU 17/04/2003 PORT ANT SUR LA MISE EN PLACE DES 
PROCEDURES A SUIVRE DANS L'OCTROI DES PERMIS DE GESTION DES BOISEMENTS 
OOMANIAUX. 

Le Ministre de !'Agriculture, de l'Elevage et des Fon~ts, 

Vu la Loi Fondamentale de Ia Republique Rwandaise, telle que revisee a ce jour, specialement Ia Constitution du 
10 juin 1991 et !'Accord de Paix d'Arusha dans sa partie relative au Partage du Pouvoir specialement en son 
article 16,6°; 

Vu la loin° 47/1988 du 05 decembre 1988 portant organisation du regime forestier, specialement en ses articles 
39, 40, 41, 42, 43, 44 et 45; 

Apres examen et adoption par le Conseil des Ministres en sa seance du 05 fevrier 2003; 

ARRETE: 

Article premier: 

Dans le but de proteger les forets de l'Etat et d'ameliorer leur production, le Ministre ayant Ies forets dans ses 
attributions (appele Ministre dans cet arrete), delegue la gestion forestiere de certaines unites ou parties a d'autres 
services des Ministeres, etablissements publics, Districts, Associations de forestiers ou les bailleurs exercant leur 
activites au Rwanda. 

Article 2: 

Celui qui veut beneficier d'un contrat de gestion des unites ou des parties des fon~ts, en demande Ia permission 
dans une lettre adressee au Ministre. Le demandeur doit produire des preuves indiquant ses capacites dans ce 
domaine. 

Article 3: 

Celui qui demande le pennis de gestion forestiere doit remplir !es conditions suivantes: 

Prouver qu'il a l'habitude d'exercer !es activites de gestion et de protection des forets et en avoir une 
experience professionnelle d'au mains 3 ans; 
Prouver qu'il emploie un personnel ayant !es connaissances et Ies competences en matiere de gestion 
forestiere; 
Pour les associations, prouver qu'elles sont dotees d'une personnalite juridique et qu'elles exercent des 
activites de gestion forestiere ou qu'elles en ont m;;u une formation. 

Article 4: 

Les Districts et Jes Villes peuvent egalement signer des contrats de gestion des unites ou des parties des forets du 
dornaine public avec le Ministere ayant !es forets dans ses attributions. 

Article 5: 

Les activites de gestion d'une unite ou des parties d'une foret ou d'un domaine forestier sont mises en a:uvre a 
travers un contrat signe entre le beneficiaire du permis de gestion et le Ministre. Le contrat doit se baser sur un 
plan d'amenagement forestier prealablement approuve par la Ministre. 

Article-6-: 

Le contrat de gestion forestiere attribue a d'autres services ne relevant pas du Ministere ayant les forets dans ses 
attributions doit specifier la duree, Jes limites et superficiers des unites ou des parties du domaine forestier a 
gerer. 



Article 7: 

Le contrat de gestion donne a un tiers doit specifier Jes activites a mener en tenant compte de la nature des sols. 
Ces activites peuvent etre: l'entretien des forets et des pistes forestieres, le creusement des fosses anti-erosifs, le 
reboisement et la protection des forets. 

Avant toute activite d'exploitation forestiere, il faut demander une autorisation specifigue au Ministre 
conformement a la loi forestiere n° 4 7 /198 8 du 05/12/1988. 

Article 8: 

Le contractant doit s'engager a exercer personnellement le contrat sans pouvoir ceder ses droits a titres onereux 
ou gratuit a des tiers, ni sous-traiter tout ou partie de ses obligations. Dans la mesure au ce\a peut se faire, le 
contractant est tenu de le signaler a l'avance pour voir s'il y a lie de modifier certaines clauses du contrat. 

Article 9: 

Le contractant doit s'acquitter chaque annee des taxes fixees en fonction de la nature des arbres, de leur age, des 
types de sols et des activites amener. 

Le montant du layer ainsi que les modalites de son paiement sont fixes de commun accord entre les deux parties 
et doivent figurer dans le contrat. 

Article 10: 

La remuneration des services prestes dans le cadre du contrat de gestion forestiere est determinee dans le 'contrat 
et payee en tenant compte du rapport des activites realisees. 

Article 11: 

Le contractant doit fournir au Ministre un rapport trimestriel sur les activites realisees. 

Article 12: 

Le contractant n'a pas le droit d'exercer !es activites pouvant entraver la gestion rationnelle du terrain forestier ou 
des ressources. forestieres comme le creusement du sable, des pierres eVou de Ia carriere, !'extraction des 
mineraux, la contraction des maisons, )'agriculture etc. 

En cas d'exercice de telles activites, le contractant est tenu d'en demander a l'avance l'autorisation au Ministre. 

Article 13: 

En cas de non respect des clauses de contrat, le Ministre le notifie au contractant par ecrit. Si on ne constate pas 
d'amelioration dans le respect du contrat, le Ministre peut resilier le contrat sans preavis ni indemnisation. 

Article 14: 

En cas de non compromis entre les deux parties, le differend est soumis aux instances judiciaires competentes. 

Article 15: 

Toutes les dispositions legales reglementaires anterieures anterieures contraires au present arrete soot abrogees. 



Article 16: 

Le present arrete entre en vigueur le jour de sa publication au Jouranl Officiel de la Republique Rwandaise. 

Kigali, le 17/04/2003 

Le Ministre de l'Agriculture, de l'EJevage et des Forets 
Dr. KABAIJA Ephraim 

(se) 

Vu et scelle du Sceau de la Republique: 

Le Ministre de la Justice et des Relations Jnstitutionnelles 
MUCYO Jean de Dieu 

(se) 


